
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 27 février 2023

L'an  deux  mille  vingt-trois,  le  vingt-sept  février  à  dix-huit  heures,  le  Conseil
Municipal  s'est  réuni  à Pays de Montbéliard  Agglomération,  avenue des Alliés,
dans la salle du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence
de Madame Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La convocation a été adressée aux Conseillers Municipaux et affichée le 17 février
2023.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme  Annie  VITALI,  M.  Philippe  TISSOT,  Mme  Léopoldine  ROUDET,
M. Christophe FROPPIER, Mme Ghénia  BENSAOU, M.  Eddie STAMPONE,
Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, M. Rémi PLUCHE, M. Olivier
TRAVERSIER, M. François CAYOT, M. Gilles MAILLARD, M. Karim DJILALI,
Mme  Nora  ZARLENGA,  M.  Olivier  GOUSSET,  Mme  Hélène  MAITRE-
HENRIET, Mme Marie-Rose GALMES, M. Patrick TAUSENFREUND, M. Mehdi
MONNIER,  M.  Bernard  LACHAMBRE,  Eric  LANÇON,  M.  Alain  PONCET,
Mme Myriam CHIAPPA KIGER, Mme Sidonie MARCHAL, M. Gilles BORNOT,
M. Eric MARCOT, Conseillers Municipaux

Etaient excusées :
Mme Gisèle CUCHET avec pouvoir à Mme Ghénia BENSAOU
Mme Alixia BEAUTÉ avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER

Etaient absentes :
Mme Anne POCHOUNY
Mme Priscilla BORGERHOFF
Mme Sophie GUILLAUME

Secrétaire de séance :
M. Alexandre GAUTHIER

OBJET

ECOLE ELEMENTAIRE DU PETIT-CHENOIS – DEMANDE DE SUBVENTION

Cette délibération a été affichée le : 
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DELIBERATION N° 2023-27.02-16

ECOLE ELEMENTAIRE DU PETIT-CHENOIS – DEMANDE DE SUBVENTION

Monsieur Alexandre GAUTHIER expose :

Trois enseignantes de l'école élémentaire du Petit-Chênois, en classe de CP et
CE1, souhaitent mener avec leurs quarante élèves un projet intitulé « Du marché à
l’assiette », qui permettra :
- La  découverte  des  familles  d’aliments  et  de  leur  transformation  (du  lait  au

fromage, du blé au pain…) ;
- Une sensibilisation à l’équilibre alimentaire ;
- L’élaboration de menus et la confection de repas ;
- L’élaboration  d’affiches  visant  à  promouvoir  la  consommation  de  fruits  et

légumes.

Les objectifs pédagogiques sont multiples : connaître les catégories d’aliments et
leurs  origines,  la  notion  d’équilibre  alimentaire,  savoir  reconnaître  les
comportements  favorables  à  la  santé,  comprendre  l’intérêt  écologique  de  la
consommation de fruits et légumes, s’engager contre le gaspillage alimentaire, etc.

Le  projet  sera  mené  en  classe,  bien  sûr,  mais  également  à  l’extérieur  de
l’établissement,  les enseignantes souhaitant que leurs élèves puissent visiter le
moulin  de  Courtelevant,  notamment,  mais  également  le  marché  de  la  Petite-
Hollande. Les enseignantes souhaitent également :
- Créer des liens entre l’école, la restauration scolaire et la MJC Petite-Hollande.

Ainsi, les élèves participeront aux « mardis gourmands » proposés par la MJC
Petite-Hollande  (fabrication  et  dégustation  de  « repas  solidaires »)  et  les
affiches créées par les élèves pour promouvoir la consommation de fruits et
légumes ou lutter contre le gaspillage alimentaire pourraient être installées dans
les salles des restaurants scolaires ;

- Collaborer avec une nutritionniste et le Pavillon des sciences.

Outre leur participation aux sorties, les parents seraient associés au projet en les
invitant à encadrer le repas fabriqué avec la collaboration de la MJC.

Le budget nécessaire à la réalisation de ce projet  est  estimé à 1026 € et  une
subvention  municipale  de  500  €  est  sollicitée.  Monsieur  ROCH,  IEN de  notre
circonscription, a validé le projet sur le plan pédagogique.

Après  avis  de  la  commission  compétente,  le  Conseil  Municipal  verse  une
subvention de 500 € à la coopérative de l’école élémentaire du Petit-Chênois.

Décision du Conseil Municipal
Pour : 32
Contre : 0
Abstentions : 0

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 
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